
 

DÉCLARATION DU SEIC SUR LE PROFILAGE INJUSTE 

(Extrait de la politique 32 du SEIC sur la déclaration sur le profilage injuste) 

Cette déclaration doit être lue à toutes les activités du SEIC 

Le profilage discriminatoire et injuste est toute action prise à l’égard d’une personne ou 

d’un groupe de personnes pour des raisons de sécurité, de sûreté ou d’ordre public qui 

est fondée sur l’appartenance effective ou présumée à un groupe pouvant reposer, sans 

y être restreinte, sur l’âge, la race, la couleur, le genre, l’apparence, l’origine ethnique ou 

nationale, le lieu d’origine ou de résidence, la religion, la langue, la condition sociale, la 

classe sociale, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, le handicap, les convictions 

politiques ou les antécédents criminels sans qu’il n’y ait des motifs factuels ou des 

soupçons raisonnables à son égard et qui a pour effet que la personne ou le groupe fait 

l’objet d’un traitement ou d’un examen différent de celui des autres. 

Le SEIC reconnaît le prix humain et social du profilage injuste que paient les individus, 

leurs familles, les organisations et l’ensemble de la société à cause de pratiques 

discriminatoires qui ont un effet négatif sur la dignité, l’estime de soi, le sens 

d’appartenance à part entière et de citoyenneté des gens ainsi que la cohésion sociale. 

En somme, le profilage injuste compromet les valeurs canadiennes fondamentales de 

l’égalité et de la diversité. 


